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FORMATION PROFESSIONNELLE Les écoles supérieures se réorganisent 

La Suisse romande n'aura 
qu'une seule université des métiers 

Dotée d'une direction centralisée, mais organisée en réseau, la future Haute Ecole spécialisée de Suisse occidentale accueillera les étudiants 
de toutes les écoles supérieures d'ingénieurs, de cadres ainsi que d'art visuel et arts appliqués des cantons romands. 

L a Suisse romande fait front com
mun pour relever les défis de la for
mation professionnelle supérieure 

de l'an 2000. Les cantons de Genève, 
Vaud, Neuchâtel, Fribourg, le Valais et 
le Jura ont décidé hier de créer ensemble 
une seule Haute Ecole spécialisée 
(HES). Celle-ci accueillera les étudiants 
des actuelles filières professionnelles 
dites supérieures mais non acadé
miques. Grande nouveauté: cette nou
velle université des métiers délivrera des 
diplômes eurocompatibles. Pressés 
d'aboutir, les ministres cantonaux com
pétents se donnent environ deux ans 
pour rendre opérationnelle leur HES 
«de Suisse occidentale». La première 
volée d'étudiants devrait être accueillie 
lors de la rentrée universitaire 1997. 

Très attendue, la décision surprend 
surtout par la rapidité avec laquelle elle 
a été prise. Les cantons romands n'ont 
même pas attendu que le Conseil natio
nal se prononce sur le projet de loi fédé
rale instaurant les HES - il le fera très 
certainement au mois de juin. Encoura
gés par le feu vert délivré en février der
nier par le Conseil des Etats, ils ont dé
cidé de foncer. Une attitude claire qui 
démontre l'impatience de pouvoir récol
ter les fruits de la réforme en prépara
tion. L'objectif final est d'élever le ni
veau de formation des étudiants afin 
qu'ils répondent encore mieux qu'au
jourd'hui aux besoins de l'économie, 
ont plaidé les décideurs politiques ro

mands lors d'une conférence de presse 
qui s'est déroulée à Pully. 

Avant cette réunion décisive, deux 
scénarios étaient envisagés. Ne créer 
qu'une seule HES romande ou fonder 
deux établissements romands disctincts, 
l'un à caractère technique et l'autre plus 
particulièrement orienté vers les ser
vices. La première solution a été retenue 
essentiellement pour conférer à la future 
haute école une taille optimale compa
rable à celle des institutions analogues 
en Europe. La crédibilité des titres déli
vrés devrait en être confortée. Sur la 
base des effectifs de 1994, la future HES 
de Suisse occidentale accueillera 3600 
étudiants. L'objectif est de profiter de la 
revalorisation du diplôme pour grimper 
à 4000 étudiants. 

Sa philosophie est de réunir sous une 
direction unique, à mettre en place, une 
série d'établissements qui fonctionne
ront en réseau. Premières concernées, 
les six écoles d'ingénieurs romandes 
(Genève, Yverdon, Lausanne, Sion, Fri
bourg et Le Locle). A leur côté figure
ront les cinq écoles supérieures de 
cadres pour l'économie et l'administra
tion (ESCEA) de Lausanne, Saint-Mau
rice, Viège, Fribourg et Neuchâtel. 
S'ajouteront encore les Ecoles supé
rieures d'art visuel et d'arts appliqués 
(ESAV-ESAA) de Genève, Lausanne, 
Vevey Sion et La Chaux-de-Fonds. 
L'Ecole hôtelière de Lausanne, l'Ecole 
suisse d'ingénieurs des industries gra

phiques et de l'emballage de Lausanne 
et les deux Ecoles agricoles de Lullier et 
Changins (horticulture et viticulture-ar
boriculture) sont aussi retenues. 

Spécialisation par site 
Chaque membre de la HES conser

vera sa propre direction et une relative 
autonomie. Il continuera à dispenser 
son enseignement de base de deux ans à 
tous ses étudiants. Mais il se soumettra 
aux décisions stratégiques que prendra 
le comité de direction, organe exécutif 
de la HES et qu'avalisera un conseil de 
la HES (organe législatif)- La direction 
du réseau devra surtout attribuer à cha
que école un champ de compétences ex
clusives. Cette spécialisation par site 
concernera le seul enseignement dis
pensé dans la troisième année finale du 
cursus. 

Un chef de projet va désormais être 
nommé. Il conduira les études qui pré
pareront les décisions stratégiques. Des 
promesses sont faites: la gratuité des 
études est garantie, comme l'actuel libre 
accès aux filières et le statut de fonction
naire des enseignants. Les premières dé
penses à engager seront partagées par 
les cantons romands selon l'habituel 
clef de répartition en matière scolaire. 
Les Parlements cantonaux devront se 
prononcer sur des crédits et sur une loi 
d'application. 

François Modoux « - & € 

Initiative populaire en vue? 

L fAGEElT, qui regroupe les enseignants 
de l'Ecole d'ingénieurs et des écoles 

techniques de Genève, s'est battue jus
qu'au bout pour que Genève ait sa propre 
Haute Ecole spécialisée. Souhait Mou-
hanna, président de l'association, ne saurait 
pourtant se montrer vaincu aujourd'hui. Il 
attend de voir en détail le contenu de l'ac
cord romand, de le discuter en assemblée 
générale, et de prendre, si besoin est, les 

«mesures adéquates». M. Mouhanna n'ex
clut rien, même pas une initiative populaire 
contre le projet. 

L'AGEEIT argumente que l'Ecole d'ingé
nieurs de Genève possède une taille suffi
sante pour devenir une HES. Et que les spé
cialisations locales prévues par l'accord ro
mand entraîneront des déplacements im
portants d'étudiants pour la dernière année 
d'études. «C'est une atteinte à la démocra

tisation des études, puisque nos élèves de
vront payer en sus les frais occasionnés par 
leur séjour dans un autre canton.» Or, pour
suit le président, «notre école est un véri
table ascenseur social, puisqu'un tiers de 
nos élèves viennent de familles à bas re
venu». Dernier grief de M. Mouhanna: les 
responsables politiques ont affaibli la posi- Q 
tion de la Suisse romande. Sans qu'aucun 
véritable débat ait eu lieu. _, _ 

Pa. P. 
L'Ecole d'ingénieurs de Genève possède une taille suffisante pour devenir une 

HES. 

PUBLICITÉ • UNIVERSITE Présentation à Berne 

06f 
chambre genevoise immobilière 

association des propriétaires 

Vous qui souhaitez devenir propriétaire 
de votre logement 

Venez nombreux à la séance d'information publique et gratuite 

Jeudi 27 avril 1995 de 18 h. OO à 19 h. 3 0 
Auditorium de la Fédération des Syndicats Patronaux (FSP) 

98, rue de Saint-Jean - Genève 

«Accès à la propriété immobilière et possibilités 
de financement» 

Vous y entendrez les spécialistes suivants : 

• Situation du marché immobilier genevois 
• Avantages et limites d'un financement 

via le deuxième pilier 

• M. Pierre Iseli 
Membre de la direction 
Crédit Suisse, Genève 

• M. René Curti • Les mécanismes bancaires et les 
Directeur général adjoint sources de financement 
Banque Cantonale Genevoise »-

• M. Hans-Jiirg Hofer 
Directeur financier 
Elvia-Vie, Genève 

• M. Luc Vernaz 
Sous-directeur 
BVG, Genève 

• Assureurs ou financiers ? 

• Accès à la propriété avec l'aide fédérale 

Un apéritif sera servi à l'issue de cette séance. 

Veuillez vous inscrire en téléphonant à I 
talon-réponse ci-dessous : 

i CGI au 022 / 738 74 02 ou en renvoyant le 

-x§ 
«Accès à la propriété immobilière et possibilités de financement» 

•27 avril 1995* 

Nom et Prénom : 

Adresse : 

NPA : Localité : 

Nombre de personnes : 

A retourner à la Chambre Genevoise Immobilière • Case postale 5278 -1211 Genève 11 
ou è faxer au 022 / 731 22 09 

Le numerus clausus 
dans le collimateur d'un comité 

Outre son opposition à cette forme sélective de tri des étudiants, 
ce comité plaide pour une réforme du système universitaire. • 

E n Suisse, les différentes tentatives d'in
troduire un numerus clausus pour les 

études universitaires se heurtent à de nom
breuses résistances qui sont particulière-

De notre correspondant à Berne 

ment tenaces dans les milieux estudian
tins. Ces derniers disposeront à l'avenir 
d'un relais politique puisqu'un «Comité 
suisse contre le numerus clausus» s'est ré
cemment constitué et s'est présenté hier à 
Berne. Outre son opposition à cette forme 
sélective de tri des étudiants, le comité 
plaide pour une réforme du système uni
versitaire. 

Citant l'exemple zurichois, le Grand 
Conseil de ce canton a rejeté par deux fois 
cette année des propositions concernant 
l'introduction de limitations d'accès aux 
études, les membres ont appelé le Parle
ment bernois à faire de même. Ce dernier 
doit en effet se prononcer, dans une se

maine, sur une modification de la loi sur 
l'université qui ouvrirait les voies à l'intro
duction d'un numerus clausus pour les 
études de médecine. 

Mais, comme l'a rappelé la députée éco
logiste Franziska Teuscher, l'histoire de la 
tentative d'introduire en Suisse le numerus 
clausus est parsemée d'échecs. Elle a en 
outre relevé que les préparatifs en cours à 
Berne, le principe du numerus clausus a 
déjà été adopté parle Parlement bernois en 
première lecture, avait englouti des 
sommes considérables sans que l'on soit 
parvenu à un résultat satisfaisant. Le test 
d'aptitude, préparé en vue de procéder à la 
sélection des étudiants, a en effet été sou
mis à un flot de critiques. 

On lui reproche notamment de ne pas 
tester l'aptitude d'un candidat à exercer la 
profession de médecin mais sa capacité de 
suivre les études elles-mêmes. Le comité 
contre le numerus clausus ne s'oppose pas 
en revanche à ce que, comme à Zurich, on 
introduise des stages pour tester les apti

tudes. Deux autres solutions retenues par 
les Zurichois sont par contre critiquées par 
les opposants au numerus clausus: il s'agit 
de la limitation du temps d'étude et de l'in
troduction de taxes dissuasives pour les 
étudiants qui entament leur 17e semestre. 

/.-AI. C. 

• PUBLICITÉ 

Niveau de formation des jeunes en hausse 

L es jeunes tendent à s'orienter toujours 
davantage vers des formations de ni

veau plus élevé. De 1977 à 1993, ils ont été 
plus nombreux à se diriger vers des ensei
gnements plus poussés durant les der
nières années de l'école obligatoire, selon 
une enquête de l'Office fédéral de la statis
tique (OFS) publiée lundi. 

L'enquête de l'OFS porte sur l'évolution 
des deux modes de sélection au plan suisse 
et cantonal dans les écoles de degré secon
daire qui préparent à la formation profes

sionnelle et aux études supérieures. La sé
lection des élèves se fait soit par une répar
tition dans des types d'enseignement à exi
gences ou à contenus différents, soit par la 
répétition des classes qu'ils n'ont pas réus
sies. Le succès croissant des formations 
poussées traduit une tendance générale à 
l'élévation du niveau de formation des jeu
nes. La progression des enseignements 
sans sélection s'explique par les réformes 
mises en œuvre principalement dans les 
cantons romands et au Tessin. (ATS) 

Tout simplement convaincant 

OPUS 
Le système d'éléments variables: 
fonction, forme et couleur se plient à vos 
désirs. Toujours et partout. 
Demandez le prospectus gratuit, 
BIGLA SA 
CH-3507Biglen 
Tél. 031 700 91 11, Fax 031 700 94 44 

BIGLA 




